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À L’INTENTION DE TOUS LES PARTICIPANTS AU FORUM MONDIAL  
 

OBJET : Lutte contre la corruption et promotion de la concurrence 
 

Forum mondial sur la concurrence (les 27 et 28 février 2014) 

Madame, Monsieur, 

Le Forum mondial de l’OCDE sur la concurrence, qui se tiendra  les 27 et 28 février 2014, organisera 
une table ronde consacrée à la lutte contre la corruption et à la promotion de la concurrence le premier jour 
de la réunion, le jeudi 27 février 2014. Le Secrétariat souhaiterait vous inviter à soumettre une contribution 
écrite en vue de cette session. Vous êtes invités à soumettre  une contribution écrite, qui devra nous 
parvenir au plus tard le lundi 6 janvier 2014. 

Il est généralement admis que les pratiques entachées de corruption et les comportements 
anticoncurrentiels ont pour effet de réduire l’efficience au détriment des populations et ont, en tant que tels, 
un effet sur la performance économique. C’est notamment en cela qu’ils se rejoignent. 

Face à cet état de fait, il est surprenant de constater à quel point l’interaction entre corruption et 
concurrence a été peu étudiée jusque-là. Toujours limités par leurs difficultés à recueillir des données et 
contraints de s’en remettre à des mesures qu’ils choisissent faute de mieux – tant pour ce qui est de la 
concurrence que de la corruption – un petit nombre d’économistes ont tenté de modéliser formellement les 
liens qui unissent concurrence et corruption. La plupart d’entre eux ont établi l’existence d’un rapport 
inversement proportionnel entre ces deux variables, partant du principe qu’une concurrence faible va de 
pair avec une corruption élevée. En revanche, très peu de travaux ont été consacrés à l’impact de la 
corruption sur la concurrence, même s’il existe des motifs éminemment valables de supposer qu’une 
corruption importante fait clairement peser une menace sur la concurrence. 

La notion fondamentale sur laquelle s’appuient les économistes pour expliquer la corrélation entre 
faiblesse de la concurrence et ampleur de la corruption est celle de « rente économique », qui désigne le 
surplus que dégage un facteur de production au-delà du minimum requis pour le maintenir en place. Une 
faible concurrence engendre des rentes ou bien encore ce que les économistes spécialisés dans le domaine 
de la concurrence appelleraient des bénéfices supraconcurrentiels et les rentes attirent les chercheurs de 
rentes, à l’affût de la moindre occasion de se les approprier. 

Les premières publications consacrées à la recherche de rentes ont été centrées sur le rôle que joue la 
réglementation publique dans la création de rentes et ont mis en évidence le fait que les chercheurs de 
rentes ne sont autres que les fonctionnaires qui mettent au point ces réglementations et les administrent. Si 
une réglementation donnée peut servir des objectifs parfaitement louables – comme c’est le cas des 
agréments sanitaires délivrés aux restaurateurs ou des autorisations délivrées par les autorités de protection 
de l’environnement pour l’exploitation des fonderies – elle crée aussi des rentes car elle a pour effet de 
restreindre l’accès au marché de concurrents éventuels. Elle donne surtout aux personnes dotées du pouvoir 
d’accorder ou de refuser cet accès la possibilité d’extraire une rente à ceux qui aspirent à s’implanter sur le 
marché. Comme il n’existe pas de marché sans rentes – exception faite d’un marché sur lequel s’exercerait 
une concurrence parfaite –, un agent public corrompu peut se contenter de ne jouer qu’un rôle relativement 
passif de filtrage et se borner à prélever sa « dîme » auprès des nouveaux venus. 
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Cela étant, le fonctionnaire rusé et néanmoins corrompu ne manquera pas de constater que la taille des 
rentes ira croissant s’il restreint sensiblement l’accès au marché et, a fortiori, s’il peut user de son pouvoir 
pour provoquer la sortie du marché de certains acteurs. L’opérateur historique qui souhaite voir instaurer 
une restriction à l’entrée de nouveaux venus sur « son » marché s’avèrera probablement une cible très 
lucrative pour le chercheur de rentes doté de la capacité et de la volonté de limiter l’arrivée de nouveaux 
venus sur le marché ou de contraindre certains acteurs à en sortir. Le fonctionnaire avisé et néanmoins 
corrompu ira même encore plus loin et mettra en place des obstacles réglementaires ne présentant guère 
d’autre intérêt que celui de la constitution et de l’extraction de rentes. Dès lors, la corruption a pour 
corollaire un amoindrissement de la concurrence. 

De ce fait, les termes de rentes et de recherche de rentes sont devenus de « gros mots », synonymes de 
corruption. Cela étant, si cette connotation péjorative est généralement bien méritée, le rôle des rentes dans 
le développement et la croissance économiques est, en réalité, sensiblement plus complexe. 

Il s’ensuit que les praticiens du droit et de la politique de la concurrence reconnaissent que c’est 
l’espoir de se constituer une rente qui incite une entreprise à s’entendre avec ses concurrents ou à prendre 
des mesures pour exclure du marché ses rivaux ou ceux qui aspirent à le devenir. À vrai dire, on pourrait 
avancer que le rôle dévolu au droit de la concurrence a été spécifiquement pensé pour assurer que les 
acteurs du marché ne se constituent pas de rente en formant des fusions ou des ententes 
anticoncurrentielles et qu’ils ne perpétuent pas leurs rentes par des pratiques d’éviction. Cela étant, les 
spécialistes de la concurrence reconnaissent aussi, à l’inverse, que c’est précisément l’espoir de se 
constituer une rente monopolistique qui stimule l’innovation, que celle-ci prenne la forme d’un nouveau 
produit phare, d’une amélioration des modes de travail, d’une nouvelle approche commerciale ou d’une 
chaîne logistique plus adaptée. 

Cela étant, aucune entreprise n’est une île et les rentes ne sont pas seulement, ni même 
principalement, le fruit de la conduite anticoncurrentielle d’entreprises agissant isolément. En réalité, la 
simple mention du fait que l’innovation est l’un des facteurs importants et pro-concurrentiels qui aboutit à 
la création de rentes soulève immédiatement la question des droits attachés aux brevets, qui ne sont autres 
que la contribution de l’État aux rentes pro-concurrentielles que se constitue l’entreprise innovante. Le 
régime de protection des brevets permet précisément à l’entreprise en question de récupérer les coûts 
induits par la recherche de rentes – qui, sous l’appellation de R&D, est alors plus positivement connotée – 
et la rétribue pour avoir assumé les risques inhérents à la mise au point de nouveaux produits. 

En outre, du point de vue de la croissance économique, les spécialistes de la politique industrielle font 
valoir qu’en offrant aux entreprises la perspective de se constituer une rente, l’investissement peut être 
« guidé » vers des projets qui, par la suite, engendreront des rentes positives pour la collectivité. Ainsi, 
quand on subventionne les investissements dans une usine automobile, l’investisseur retire certes une 
fraction de la rente, mais aussi l’économie en général en raison des compétences et de l’expérience 
industrielles qui seront ensuite disponibles et pourront être diffusées dans toute l’économie, ce qui servira à 
attirer, sans que le même niveau de subvention ne soit requis, d’autres investissements dans des activités 
productives. En somme, les premières publications consacrées à la recherche de rentes, centrées comme 
elles l’étaient sur les « mauvaises » rentes, ne prenaient pas suffisamment acte de l’existence de « bonnes » 
rentes. La formation et l’appropriation de « bonnes » et de « mauvaises » rentes entraînent certes des coûts 
dus à la recherche de rentes, mais lorsque de « bonnes » rentes sont créées, le résultat net pour la 
collectivité s’avère positif. On a ainsi présenté la croissance et le développement rapides des économies de 
marché autour des Tigres asiatiques comme le meilleur argument en faveur d’un pilotage des réalisations 
du marché par l’administration. L’idée, dès lors, n’est pas de rejeter systématiquement le principe de la 
rente mais d’assurer que les rentes engendrent bien des avantages pour la collectivité et que les coûts de la 
recherche de rentes sont limités.  
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L’expérience des pays représentés lors de cette table ronde pourrait constituer une contribution 
considérable à un domaine jusque-là très peu étudié. Les pays participants sont donc invités à examiner les 
questions ci-dessous, en tenant compte des problèmes soulevés et sans perdre de vue que les problèmes 
soulevés comme les questions posées l’ont été davantage pour ce qu’ils peuvent avoir de représentatif que 
dans un souci d’exhaustivité. N’hésitez pas à soulever d’autres questions pertinentes dont il n’est pas fait 
mention ici. De plus, certaines questions peuvent se recouper ou ne pas s’appliquer à votre pays ; nous 
n’attendons donc pas de vous une réponse à chacune des questions énumérées ci-dessous. Dans la mesure 
du possible, veuillez étayer votre argumentation en donnant des exemples précis. 

Veuillez faire savoir au Secrétariat, le vendredi 13 décembre 2013 au plus tard, si vous comptez 
soumettre une contribution écrite. Comme cela a été indiqué plus haut, les contributions écrites doivent 
être remises le 6 janvier 2014 au plus tard. Ce délai s’applique aussi bien aux pays membres qu’aux 
non-membres. Il est important de le respecter afin de ménager au Secrétariat suffisamment de temps pour 
lui permettre d’organiser au mieux cette session. Les contributions qui parviendront au-delà de cette date 
risquent de ne pas être prises en compte lors de la préparation de cette table ronde. Il se peut en outre que 
les contributions tardives ne puissent être téléchargées avant la réunion sur le site Internet 
www.oecd.org/competition/globalforum. 

Toutes les demandes de documentation concernant cette table ronde doivent être adressées à 
Mme Erica Agostinho (courriel : erica.agostinho@oecd.org). Toutes les demandes de fond concernant la 
table ronde doivent être adressées à Mme Ania Thiemann (ania.thiemann@oecd.org). 

Suggestion de questions et d’idées à examiner 

• De quelle manière, si tant est que cela leur est possible, les autorités de la concurrence et les 
autorités chargées de lutter contre la corruption, peuvent-elles unir leurs efforts pour promouvoir 
la concurrence et combattre la corruption ?  

• En particulier, les autorités de la concurrence, notamment celles des pays en développement, 
sont-elles bien avisées d’axer leurs efforts sur la lutte contre la corruption généralisée qui entrave 
la concurrence davantage que sur leurs préoccupations  traditionnelles d’application du droit de la 
concurrence ?  

• Lorsqu’un dispositif national de passation des marchés publics est profondément corrompu, les 
ressources limitées disponibles doivent-elles être consacrées à mener des enquêtes et des 
poursuites se rapportant à des pratiques de soumissions concertées horizontales plutôt qu’à lutter 
contre les relations verticales entachées de corruption entre l’acheteur et le vendeur ? 

• De même, lorsqu’un puissant fournisseur d’énergie nationale est l’un des principaux agents de la 
corruption et des pratiques de copinage, vaut-il mieux recourir à des interventions destinées à 
stimuler la concurrence pour amoindrir la position dominante qu’il occupe et à réduire les rentes 
monopolistiques qu’il s’est constitué ou lutter frontalement contre les personnes physiques 
influentes et les puissants consortiums qui se livrent à la corruption ? 

• Y a-t-il une pratique faisant traditionnellement partie du domaine réservé des autorités de la 
concurrence qui pourrait et devrait attirer l’attention des autorités chargées de la lutte contre la 
corruption ?  
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• En ce qui concerne la concurrence et la corruption, les mentalités varient selon les pays, chacun 
ayant sa propre conception, fondée sur un ensemble de principes bien établis, de ce qu’est une 
concurrence « saine » ou « équitable » et des actes qui relèvent de la corruption. Face à cet état de 
fait, une application extraterritoriale des législations nationales est-elle appropriée ? 

• Comment les autorités de la concurrence se protègent-elles de la corruption de leurs propres 
processus de décision ? Plus précisément, le phénomène du pantouflage n’épargnant aucun pays 
s’agissant de la pratique du droit de la concurrence, cela ne conduit-il pas à une « capture » des 
autorités de la concurrence ? 
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